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MISSION DE VEILLE
ET D'INFORMATION




Fiche méthodologique du RLC n°4
La place du RLC DT dans les situations de mineurs suivis par la protection judiciaire de la jeunesse au titre de la protection de l’enfance du fait de la radicalisation de leurs parents
Le cadre de la situation
Les textes de référence
 
Convention internationale des droits de l’enfant – Art. 29

Loi du 2 mars 2002 relative à l’autorité parentale.

Loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance

Loi du 14 mars 2016 relative à la protection de l’enfant

Article 375 et suivants du code civil
Note du 27 janvier 2015 relative à la lutte contre la radicalisation dans les établissements et services PJJ
Note DPJJ du 20 mai 2015 relative à la mise en œuvre des mesures éducatives en matière civile par les établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ)

Note DPJJ du 1er Aout 2018 relative à la prise en charge éducative des mineurs radicalisés ou en danger de radicalisation violente  

Note DPJJ n°JUS1811267N du 5 juin 2018 relative à la mesure judiciaire d’investigation éducative dans le cadre d’une procédure d’assistance éducative au bénéfice des mineurs de retour de zone d’opération de groupements terroristes.

Note du … relative au cadre d'intervention des référents laïcité et citoyenneté  de la PJJ et la déclinaison des missions de la mission nationale de veille et d'information
Le contexte d’intervention
Le contexte qui fonde l’intervention de la PJJ dans le cas des enfants en situation de danger ou risque de danger dans leurs familles est le suivant :
·  L’autorité parentale est définie par le code civil comme un ensemble de droits et devoirs ayant pour finalité l’intérêt supérieur de l’enfant.  L’autorité parentale appartient aux parents jusqu’à la majorité ou l’émancipation de l’enfant pour le protéger dans sa sécurité, sa santé et sa moralité, pour assurer son éducation et permettre son développement dans le respect dû à sa personne (loi du 4 mars 2002);
·  La radicalisation de l’un des parents peut compromettre l’intérêt supérieur de l’enfant tel que défini ci-dessus, et constituer un motif d’intervention judiciaire (cf. art 375 du code civil). En conséquence, le conseil départemental et la PJJ peuvent intervenir dans la sphère familiale du fait du danger que représente cette situation familiale pour le mineur.
Le conseil départemental intervient pour risque de danger, et signale la situation au parquet dans 3 cas : Impossibilité d’évaluer la situation, refus de la famille de collaborer, et depuis 2016 en cas de danger grave et immédiat.
Dans tous les cas, la prise en charge des mineurs concerne la question de l’exercice de l’autorité parentale, régie notamment par la loi du 4 mars 2002. Celle-ci définit l’autorité parentale et ses modalités d’exercice et en pose les limites. Les parents radicalisés conservent leurs droits et devoirs sauf décision contraire du juge.
Deux cas de figure majeurs peuvent se présenter et amener au prononcé de mesures de protection des mineurs du fait de la radicalisation de l’un ou des deux parents :
1. Le mineur est suivi au titre de la protection de l’enfance du fait de la mise en danger lorsque les parents sont mis en examen pour des faits en lien avec le terrorisme
La loi du 9 septembre 1986 relative à la lutte contre le terrorisme et aux atteintes à la sûreté de l’Etat définit la notion de terrorisme et en fixe les conséquences procédurales. Depuis, l’arsenal législatif a été enrichi de plus de 20 lois, dont la dernière concerne la création du Parquet National Anti-terroriste (PNAT, voir la fiche méthodologique n°1). Le traitement de la situation des parents mis en examen pour des faits en lien avec le terrorisme s’inscrit dans ce cadre. 
Ainsi, en pré-sentenciel, après concertation avec les juridictions locales, les parents font l’objet d’une procédure pénale qui relève de la compétence d’un juge d’instruction Anti-Terroriste du tribunal judiciaire de Paris. Ils sont susceptibles d’être incarcérés le plus souvent sur la région parisienne le temps de l’instruction et jusqu’au jugement.
Les décisions relatives à la protection des enfants dans un contexte de parents mis en examen pour des faits en lien avec le terrorisme sont en général prises par les tribunaux pour enfants locaux du lieu de vie de l’enfant ou le lieu de placement. A ce titre, la PJJ est saisie de mesures de MJIE ou d’AEMO, concomitantes parfois à des placements ASE (Double mesure cf. fiche 4bis retours de zone).
2. Le mineur est suivi au titre de la protection de l’enfance car il est potentiellement mis en danger du fait de la radicalisation des parents.
Un mineur peut faire l’objet d’une information préoccupante ou d’une saisine du procureur de la République signifiant sa mise en danger par ses parents du fait de choix de vie et d’éducation consécutive à une vision fondamentaliste du monde, sans forcément que ceux-ci soient mis en examen pour des faits en lien avec le terrorisme. Cette information préoccupante ou cette saisie du procureur peut être accompagnée d’une procédure de signalement de la situation auprès de la CPRAF du département.

A ce titre la PJJ est saisie de mesures de MJIE ou d’AEMO, concomitantes parfois à des placements ASE (Double mesure cf. fiche 4bis retours de zone).
Organisation du dispositif de prise en charge 
L’organisation du dispositif de prise en charge va dépendre du cas de figure dans lequel s’inscrit la situation :
1. Le mineur est suivi au titre de la protection de l’enfance du fait de la mise en examen d’un ou de ses parents pour des faits en lien avec le terrorisme.
Les enjeux principaux sont les suivants :
· Le respect des droits et obligations des parents en tant que détenteurs de l’autorité parentale notamment lorsqu’ils sont incarcérés, dans les limites fixées par le juge d’instruction et le juge des enfants et en prenant en compte les contraintes imposées par la détention (contraintes de sécurité, placement en QER, QPR ou à l’isolement des pères), ou par les obligations de la mesure de probation en milieu ouvert (contrôle judiciaire) ou les obligations de la suspension d’exécution d’une peine d’emprisonnement pendant le temps de l’épreuve (sursis avec mise à l’épreuve).
· Articulation entre la prise en charge des enfants et la situation du ou des parents suivis dans le cadre d’affaires en lien avec le terrorisme.
· Articulation avec tous les partenaires concernés par la situation.
· Le travail d’évaluation concernant les familles élargies
· La prise en compte du parcours de vie de la famille et de son environnement de vie (liens avec les services du renseignement territorial)
2. La mesure est consécutive à une information préoccupante pour un mineur mis en danger par ses parents du fait de leurs choix de vie et éducatifs en lien avec une problématique de radicalisation.
L’évaluation de la situation doit s’attacher à :

· L’évaluation de l’impact d’une éventuelle radicalisation des parents sur l’éducation et les conditions de vie des enfants (cf. art 375 code civil : sur la santé, sécurité, moralité…des enfants).
· L’évaluation de la mise en danger des enfants dans ce contexte.
· L’enjeu de pouvoir appréhender la radicalité des parents en analysant leur place éventuelle dans un réseau avec là aussi prise en compte du parcours de vie de la famille et de l’environnement de vie (liens avec les SRT).
· L’articulation avec tous les partenaires concernés dont notamment l’aide Sociale à l’Enfance (ASE), si le mineur a fait l’objet d’un suivi antérieur dans le cadre de la protection administrative.

Les points de repère et de vigilance
· Entrer la situation dans Astrée


Le RLC de la DT concernée entre la situation dans Astrée. Il vérifie les antécédents de prise en charge auprès de ses partenaires et en réfère au service. 
· Désamorcer le phénomène de sidération lors de la prise en charge 

Lorsqu’une mesure est en lien avec une situation de radicalisation des parents, un sentiment de sidération ou d’inquiétude peut être ressenti par les professionnels. Le RLC veille, avec l’équipe pluridisciplinaire, à faire émerger puis à désamorcer ces sentiments. Cela passe par une explication en début de prise en charge du cadre particulier de ces prises en charge un étayage sur les caractéristiques de ces mesures, la mise en lien avec des partenariats utiles, des propositions d’actions spécifiques financées par le PLAT, des propositions de soutien comme des groupes d’appui, des équipes de soutien  (par exemple ESOR en DIR Ile-de-France et Outre-Mer ou APOGO en DIR Centre-Est...) ou la mise en place d’analyse des pratiques professionnelles. 

Ces explications aident les professionnels à bien poser le cadre lors des rencontres avec les jeunes et les familles, à préciser leurs missions de l’ordre de l’investigation et/ou du suivi éducatif et à bien le différencier du registre de l’instruction ou de l’enquête.

En repositionnant le cadre des missions éducatives, l’attention est portée de façon spécifique aux difficultés de l’enfant et à son accompagnement. S’engager dans la verbalisation en équipe avec un appui tiers que peut constituer le RLC permet de désamorcer les potentiels effets de sidération.
· Etre en appui dans le cadre de la MJIE : 
Le RLC sensibilise les professionnels aux enjeux des MJIE prononcées pour des enfants du fait de la radicalisation des parents et notamment sur le fait que la radicalisation n’est pas constitutive en elle-même d’une infraction. En outre, il s’agit d’être vigilant à bien dissocier la radicalisation des parents et la situation de l’enfant : si les parents sont radicalisés, ceci n’implique pas nécessairement la radicalisation des enfants. 
La situation doit essentiellement être abordée par le prisme de la protection de l’enfant. En effet, il est nécessaire de s’interroger en premier lieu sur la satisfaction des besoins de l’enfant avant de se demander si le jeune est en danger de radicalisation. L’analyse des besoins du jeune recouvre également le besoin de socialisation, c’est-à-dire d’insertion et d’évolution dans une société plurielle, qui est un droit reconnu de l’enfant par l’article 29 de la Convention internationale des droits de l’enfant. Le RLC travaille ces éléments avec l’équipe en charge de la situation. Il est vigilant à ce que les professionnels ne se focalisent pas uniquement sur l’entrée radicalisation mais cherchent à appréhender l’environnement global du mineur. 

Si les mineurs sont suivis dans le cadre d’une double mesure (ASE et PJJ), assortie de soins psychiques ou somatiques, le RLC veille à l’organisation de rencontres entre les équipes des trois institutions, afin de leur permettre d’échanger sur la situation, d’assurer un partage d’informations dans le respect des règles relatives au secret professionnel et au partage d’information
 et d’articuler leurs interventions dans leurs champs de compétence respectifs. 

Le RLC doit également veiller, en lien avec le service PJJ exerçant la mesure d’AEMO et la juridiction, à garantir la continuité de l’action éducative engagée, afin de prévenir toute rupture dans la prise en charge ou interruption prématurée et brutale qui risquerait de compromettre l’efficience même de l’intervention éducative et des soins psychiques ou psychothérapeutiques mis en place. 

Selon les modalités de développement psycho-affectif propres à chaque âge, une attention est portée sur les acquisitions de l’enfant, sa façon d’entrer dans les apprentissages, son assiduité, sa position de repli ou sa curiosité inhérente à ses premières découvertes.
Concernant les adolescents, il peut être utile d’aborder le thème des croyances pour les aider à trouver une position mesurée dans le respect de leurs croyances. Les particularités interculturelles peuvent entrer en ligne de compte dans la construction de l’identité. Il est possible de recourir à l’expertise d’un médiateur du fait religieux. 
Les entretiens avec les parents concernant l’évolution de leur enfant peuvent être un moyen efficace pour accompagner l’exercice de la parentalité. Les parents peuvent mobiliser leurs ressources propres et les moyens qu’ils se donnent pour la protection de leur enfant dans le cours, moyen et long terme. Il est souhaitable de pouvoir recueillir la parole de chaque parent, sachant qu’ils peuvent être en désaccord sur les principes d’éducation de leurs enfants et notamment la radicalisation. 
· Veiller à la bonne articulation entre les différents acteurs 
Le RLC contribue à la bonne articulation des acteurs concernés par la mesure (ASE, éducation nationale, administration pénitentiaire si les parents sont incarcérés ou suivis en milieu ouvert, préfectures, etc.), notamment par sa présence en CPRAF, en cellule justice lorsqu’elle est mise en place en amont des CPRAF et parfois en GED (groupes d’évaluation départementaux).

Notamment, le RLC se renseigne auprès de ses partenaires sur les éléments d'inquiétudes des auteurs du signalement (éducation nationale, famille, etc.) et en réfère au service.
Concernant la santé mentale, c’est globalement les psychologues des services qui font l’articulation avec les CMP, les CMPP, les MDA, et pôles psychiatriques. Cependant les RLC peuvent être soutien à cette démarche notamment en étant en lien avec les CTPS, et en informant sur la possibilité de partenariats avec des services contribuant à la prise en charge des enfants et au soutien à la parentalité ou des partenaires qui traitent de la thématique de radicalisation.
L’évaluation des conditions d’instruction à domicile (la nature des enseignements délivrés, l’acquisition des savoirs fondamentaux) relève de la compétence des services de l’éducation nationale (inspecteurs dédiés) et non de l’évaluation conduite par la PJJ. Le service devra se référer à l’expertise de ses partenaires (notamment les services d’inspection de l’Education Nationale). Le RLC peut être facilitant pour établir ce lien.

Les principaux acteurs concourant à la prise en charge des mineurs et avec lesquels un partenariat s’impose sont les services de :

· Education Nationale 
· ARS 
· SPIP (binôme radicalisation et CPIP)
· Conseil Départemental (ASE, PMI…)
· Préfecture et SRT
· CAF
· Juridictions (parquets et JE) et en particulier les assistants spécialisés radicalisation (ASR)
· Les maisons de la Justice et du Droit
· Prévention spécialisée et associations d’éducation populaire et de proximité dans les quartiers,   
· Avocats 
· Associations de médiation familiale ou d’aide à la parentalité…
· Certains réseaux comme les REAAP (réseaux d’aide à la parentalité…) ou les instances Politique de la Ville en lien avec la famille et la parentalité peuvent également constituer des points d’appui.
· Présence et disponibilité avec les établissements et services tout au long du suivi

Le RLC reste en lien avec les établissement et services durant toute la prise en charge afin de jouer son rôle de ressource au plus près des attentes des professionnels et au plus près des besoins du mineur suivi. Pour cela, différentes modalités existent :

· Présence en réunions de synthèse systématique

· Instauration de points réguliers sur le suivi entre le RLC et le cadre du service au téléphone, par visite ou fiches de liaison. 

· Formalisation d’instances permettant l’échange et le travail d’accompagnement sur la prise en charge. Cela peut passer par la mise en place de commissions parcours organisées en DT 
Au terme de la prise en charge, le RLC prend un temps avec les professionnels afin de faire un bilan sur la prise en charge pour évoquer les freins, les leviers, les bonnes pratiques, son rôle, les besoins spécifiques repérés, etc. Ce débriefing permet au service de monter en compétence sur ce type de prise en charge et aux RLC de mieux cerner les besoins et les attentes et les partager avec le réseau des RLC en vue d’une mutualisation. 
· Le RLC est vigilant aux risques de préjugés 
Nécessité de respecter l’identité socio-culturelle avec ses multiples facettes d'appartenance (appartenances ethnique, régionale, religieuse, sociale, etc.), dans une approche dynamique et non essentialiste, c'est-à-dire en tant qu’identité en évolution et en changement.

Il est intéressant de prendre en compte les spécificités liées aux trajectoires migratoires notamment. Ces spécificités peuvent engendrer des crises, des ruptures, des stratégies d'adaptation qui restructurent l'image de soi et les sentiments d'appartenance. Ainsi la reconnaissance de l'autre, doit passer par la prise en compte de toutes ces dimensions allant bien au-delà de la connaissance unique et théorique de la culture d'origine supposée ou réelle.
Il s’agit de « circonscrire l’analyse de la situation à des faits préoccupants et susceptibles de révéler un danger, potentiel ou avéré, vis-à vis des mineurs » (cf. doc thématique Emprise mentale).
· La prise en compte de la question du fait religieux dans la prise en charge 
Le RLC a un rôle à jouer pour aider les professionnels à appréhender cette dimension et caractériser la pratique religieuse éventuelle de la famille. Le RLC doit aider les professionnels à analyser la place de la religion dans la socialisation de la famille et du mineur. Pour ce faire, il peut proposer l’intervention d’un intervenant sur le fait religieux.
· Dans l’hypothèse où un ou les 2 parents sont incarcérés, fluidifier les liens pour la réalisation des visites en présence d’un tiers
Lorsqu’un ou les 2 parents sont incarcérés, le RLC met à disposition le livret PJJ « visite en détention présence d’un tiers » et se met en lien avec ses homologues de l’administration pénitentiaire pour veiller à la bonne organisation de ces visites.
 
· Alerter la ligne hiérarchique 

Le RLC alerte son directeur territorial en cas de difficultés constatées dans le cadre de sa mission ou de dysfonctionnements constatés dans le suivi d’une situation. [image: image1.png]



�Ces documents sont disponibles sur l’intranet PJJ – RLC – textes de références


� Annexe 4 Le secret professionnel, le partage d’information


� Note DAP/DPJJ relative au « protocole de coopération en vue de la prévention et la prise en charge de mineurs et jeunes majeurs en situation de radicalisation ».
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